
Les bonnes pratiques de Les bonnes pratiques de 
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La personne âgLa personne âgééee

Les bonnes pratiques de lLes bonnes pratiques de l’’usage du usage du 
ttééllééphone portent sur les  points phone portent sur les  points 
suivants :suivants :


 

Le mLe méédecin rdecin réégulateur au SAMUgulateur au SAMU--C15C15


 
Le patient Le patient ««

 
appelantappelant

 
»»

 
et son et son 

environnementenvironnement


 
La  prise en chargeLa  prise en charge



La conception franLa conception franççaiseaise
 de la mde la méédecine d decine d ’’urgenceurgence


 

Une prise en charge mUne prise en charge méédicale prdicale préécocecoce


 
Une rUne rééponse adaptponse adaptééeses


 

La coordination des intervenantsLa coordination des intervenants
––

 
prpréé--hospitaliershospitaliers

––
 

hospitaliershospitaliers
••

 
La compLa compéétence hospitalitence hospitalièère en prre en préé--

 hospitalierhospitalier

•



La conception franLa conception franççaiseaise
 de la mde la méédecine d decine d ’’urgenceurgence


 

La rLa réégulation mgulation méédicaledicale


 
––

 
ÀÀ

 
chaque cas, la rchaque cas, la rééponse la mieux ponse la mieux 

adaptadaptééee


 
L L ’’orientation vers l orientation vers l ’é’établissement de tablissement de 
soins le plus approprisoins le plus appropriéé



La rLa réégulation mgulation méédicale dicale 
aujourdaujourd’’huihui


 

Une rUne rééalitalitéé
 

qui squi s’’est imposest imposééee
––

 
1 fran1 franççais /10, chaque annais /10, chaque annéée, recourt e, recourt àà

 
la la 

rréégulation mgulation méédicaledicale


 
Un coUn coûût modestet modeste
––

 
3 3 €€

 
/ an pour chaque fran/ an pour chaque franççais (30 ais (30 €€

 
/ / 

rréégulation)gulation)



La rLa réégulation mgulation méédicale dicale 
aujourdaujourd’’huihui


 

Une REDISTRIBUTION exemplaireUne REDISTRIBUTION exemplaire
––

 
100 000 cas (croissant) / an / million 100 000 cas (croissant) / an / million 

dd’’habitantshabitants
––

 
30 000 information, 30 000 information, conseil conseil 

(CROISSANCE +++)(CROISSANCE +++)
––

 
10 000 interventions SMUR (stable)10 000 interventions SMUR (stable)

––
 

40 000 interventions d40 000 interventions d’’ambulances ou ambulances ou 
VSAV (pompiers)VSAV (pompiers)

––
 

20 000 m20 000 méédecins de garde (gdecins de garde (géénnééraliste ou raliste ou 
SOS MSOS Méédecins)decins)



La rLa réégulation mgulation méédicale dicale 
aujourdaujourd’’huihui


 

Une demande MUne demande MÉÉDICALE, mais aussi DICALE, mais aussi 
SOCIALESOCIALE

––
 

10 % d10 % d’’appels appels àà
 

composante sociale composante sociale 
majeure (majeure (éétude SAMU de Rouen)tude SAMU de Rouen)



La rLa réégulation mgulation méédicale dicale 
aujourdaujourd’’huihui

Un acte MUn acte MÉÉDICAL tDICAL tééllééphoniquephonique


 
––

 
Relation (dialogue) mRelation (dialogue) méédecin / patientdecin / patient


 

––
 

Interrogatoire mInterrogatoire mééthodiquethodique


 
––

 
Analyse, hypothAnalyse, hypothèèses, stratses, stratéégie de prise en gie de prise en 

chargecharge


 
––

 
Prescription (orientation, dispensation de Prescription (orientation, dispensation de 

ressource de santressource de santéé))


 
––

 
RRèègles de dgles de dééontologieontologie


 

––
 

Dossier mDossier méédicaldical



Il sIl s’’agit dagit d’’un acte MEDICAL un acte MEDICAL 
ttééllééphonique prphonique préé  hospitalierhospitalier



 

Qui permet un rQui permet un rééel el 
TELEDIAGNOSTIC et une TELEDIAGNOSTIC et une 
prise en charge MEDICALE prise en charge MEDICALE 
ddèès ls l’’appel.appel.



 

Depuis plusieurs annDepuis plusieurs annéées :es :


 

Augmentation importante Augmentation importante 
du nombre des dossiers du nombre des dossiers 
traittraitééss



 

Pas augmentation du Pas augmentation du 
nombre de sorties SMURnombre de sorties SMUR
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La rLa réégulation mgulation méédicale dicale 
aujourdaujourd’’huihui


 

La rLa réégulation mgulation méédicale est :dicale est :
––

 
AVANT TOUT, un AVANT TOUT, un ACTE MACTE MÉÉDICALDICAL

 ddéédidiéé
 

àà
 

««
 

UN patient UN patient »»
––

 
un facteur dun facteur d’’amaméélioration de la santlioration de la santéé

 et det d’é’égalitgalitéé
 

socialesociale
––

 
aussi un facteur daussi un facteur d’’OPTIMISATIONOPTIMISATION

 de lde l’’usage des ressourcesusage des ressources



La participation des gLa participation des géénnééralistesralistes
 àà  la rla réégulation au sein des Samugulation au sein des Samu


 

Une rUne rééalitalitéé
 

dans les 2/3 des dans les 2/3 des 
ddéépartementspartements

••
 

Un succUn succèès:s:
––

 
Excellente coopExcellente coopéération humaineration humaine

––
 

ComplCompléémentaritmentaritéé
 

: g: géénnééraliste = PDSraliste = PDS
––

 
Conseils +++Conseils +++

––
 

RRééduction des visites de gduction des visites de géénnééralistes ralistes àà
 domiciledomicile



La prise en chargeLa prise en charge


 

Autant que possible favoriser le Autant que possible favoriser le 
maintien maintien àà

 
domiciledomicile


 

Visite du mVisite du méédecin decin àà
 

domiciledomicile


 
Mise en place HAD en urgenceMise en place HAD en urgence


 

Aide sociale Aide sociale àà
 

domicile (contact domicile (contact 
assistante sociale et massistante sociale et méédecin traitant) decin traitant) 


 

Organisation de la tOrganisation de la téélléé
 

assistance             assistance             
(avenir ?)(avenir ?)



1313

Identification du problIdentification du problèèmeme


 

Accroissement du nombre de personnes Accroissement du nombre de personnes 
âgâgéées, surtout tres, surtout trèès âgs âgééeses……

 
(augmentation de (augmentation de 

50% en 2015)50% en 2015)


 
ParticularitParticularitéés des besoins de cette population s des besoins de cette population 
: les causes d: les causes d’’hospitalisation sont dominhospitalisation sont dominéées es 
par: par: 


 

la poly pathologie, la poly pathologie, 


 

la iatrogla iatrogéénie, nie, 


 

les chutes, les chutes, 


 

les troubles psycho comportementaux secondaires les troubles psycho comportementaux secondaires 
aux pathologies daux pathologies déémentielles et aux intrications mentielles et aux intrications 
mméédicodico--psychopsycho--sociales.sociales.



ConsConsééquences de lquences de l’’hospitalisationhospitalisation


 

Risque majeur pour la personne âgRisque majeur pour la personne âgéée :e :


 

IatrogIatrogéénie, infections nosocomiales.nie, infections nosocomiales.


 

Aggravation classique des troubles des Aggravation classique des troubles des 
fonctions supfonctions supéérieures rieures àà

 
chaque chaque 

hospitalisation, cause frhospitalisation, cause frééquente de quente de 
confusion, risque de chute augmentconfusion, risque de chute augmentéé..



 

Hospitalisme.Hospitalisme.


 

Aggravation de la dAggravation de la déénutrition.nutrition.


 

Aggravation de la perte dAggravation de la perte d’’autonomie et donc autonomie et donc 
de la dde la déépendance.pendance.



Aggravation d’une 
pathologie 
associée.

Infection 
intercurrente 
déstabilisatrice de 
poly pathologie.

Éloignement 
temporaire ou 
définitif de 
l’entourage 
(hospitalisation du 
conjoint, décès, 
vacances des 
enfants ou du 
médecin…).

Iatrogénie.

Structures de 
maintien à domicile : 
ne peuvent faire face 
à toutes les 
demandes (temps de 
réponse trop long 
par rapport à 
l’urgence de la 
situation ou 
demandes trop 
nombreuses : liste 
d’attente)

Problèmes posés à l’entourage 
si troubles du comportement
(agression, déambulation 
nocturne…)

Maintien à
domicile 

devenu difficile

Usure de l’aidant 
principal



La rLa réégulation mgulation méédicale peut avoir un dicale peut avoir un 
effet tampon sur les admissions dans effet tampon sur les admissions dans 

les services des urgences des hôpitauxles services des urgences des hôpitaux

OROR
En Europe il existe une augmentation des En Europe il existe une augmentation des 
frfrééquentations aux Urgences de 8 quentations aux Urgences de 8 àà

 
10 % par 10 % par 

an.an.
Tout autre systTout autre systèème se traduit aujourdme se traduit aujourd’’hui par hui par 
une augmentation de la demande en ambulances une augmentation de la demande en ambulances 
et en hospitalisations.et en hospitalisations.

DD’’ooùù
 

la nla néécessitcessitéé
 

dd’’un filtre mun filtre méédical prdical prééalablealable



Oui mais quelle est la demande ?Oui mais quelle est la demande ?


 

MMéédicaledicale


 

Sociale : 50 % des appels aprSociale : 50 % des appels aprèès 23 hs 23 h


 

Sanitaire : maillon de la veille sanitaire (canicule, SRAS, Sanitaire : maillon de la veille sanitaire (canicule, SRAS, 
mmééningite, ningite, ……))

Au niveau de la rAu niveau de la rééponse, il faut :ponse, il faut :


 

Des mDes méédecins urgentistes et libdecins urgentistes et libéérauxraux


 

Des travailleurs sociaux (urgences sociales)Des travailleurs sociaux (urgences sociales)


 

Une veille sanitaire  : Centre antiUne veille sanitaire  : Centre anti--poisonspoisons

Le SAMU ne doit pas être uniquement quLe SAMU ne doit pas être uniquement qu’’une plateforme une plateforme 
qui coordonne divers vecteurs qui coordonne divers vecteurs (ambulances priv(ambulances privéées, de es, de 
sapeurs pompiers ou hospitalisapeurs pompiers ou hospitalièères)res)



Une organisationUne organisation  spspéécifiquecifique
Accueil spécifique pour

 
le 

traitement et la gestion 
des personnes âgées en 

situation de soins non programmés

Filières gériatriques pour 
l’hospitalisation

Pas de passage obligatoire
par les urgences

Conseils gériatriques



MERCI de votre AttentionMERCI de votre Attention
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